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Avec les premières neiges voici maintenant
les  guirlandes  lumineuses  qui  illuminent  à
nouveau  nos  villages.  La  plupart  d’entre
nous commence à préparer les fêtes de fin
d’année,  les  enfants  rêvant  de  cadeaux et
les plus grands de bons moments passés en
famille  ou  avec  les  amis.  A  tous,  nous
souhaitons de bonnes fêtes !

Ce  début  de  l’hiver  marque  aussi  le
redémarrage de  la  campagne  des "Restos
du  Cœur"  (qui  ne  devaient  être  que
provisoires, lorsqu'ils ont été créés, il y a 20
ans). Le développement de ces associations
humanitaires  nous  rappelle  qu’en  cette  fin
d’année  le  nombre  des  exclus  et  des
situations précaires a encore augmenté… Si
cela ne doit pas gâcher notre joie de voir les
fêtes  approcher,  cela  doit  renforcer  notre
détermination  et  notre  action  concrète  en
faveur d’une société plus juste dans laquelle
les richesses sont mieux partagées.

Philippe NOE

EDITORIAL
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Vous considérez qu’il est nécessaire d’aborder certains problèmes qui vous préoccupent : 

_
_

_
Vous avez des suggestions, des idées :

_
_

Ensemble pour St Jean 
41 square de la Gardine, 38430 St Jean de Moirans T.S.V.P.



« Les raisons d’une démission » : les conséquences d’une compromission
Monsieur  Rostaing  Puissant   justifiait  par  voie  de  presse  le 8  octobre,  les  raisons  de  sa
démission de son poste d’adjoint par une dégradation des conditions de travail et une politique
de pression à tous les étages qui ne lui permettait pas d’exprimer ses idées. 
L’équipe d’Ensemble pour  Saint Jean dénonce depuis trois ans la chasse aux sorcières, la
politique de pression sur le personnel de la mairie et de l’école, la dégradation des conditions
de travail,  la dégradation du service aux usagers,  le  mensonge permanent  de notre  maire,
l’étouffement  de  tout  point  de  vue  contradictoire.   Depuis  trois  ans  nous  sommes
systématiquement traités de menteurs par l’ensemble du conseil municipal et par leurs amis.
Si le sujet n’était pas aussi grave nous serions tentés de dire à Monsieur RP que cette politique
ne semblait pas lui déplaire tant qu’elle ne le concernait pas lui-même.…….. L’arroseur arrosé
en somme. Mais le sujet est grave et, au-delà de la naïveté et de la soumission aveugle dont il
a fait  preuve, on peut reconnaître un certain courage d’avoir cassé la chape de silence que
tous  ceux  fréquentant   les  réunions  du  conseil  municipal  ressentent  au  travers  de
l’autoritarisme du maire et de la lourdeur de l’ambiance.

Saint Jeannais !  Avez-vous élu un maire et un conseil municipal  ou un despote et une
armée de colonels?   Comment sont défendus vos intérêts ? 
Devant  la  gravité  des  faits  nous nous devons d’exiger une  prise  de  position  publique et
individuelle de chaque membre du conseil municipal.  Nous inviterons ensuite chaque saint-
jeannais à se souvenir des positions de chacun (et des non-positions) de chacun.
Que les quelques personnes qui n’adhèrent pas au « système » osent leur différence : c’est
leur devoir d’élus, nous nous adressons là à certains conseillers municipaux réduits, sous la
pression, au rôle de machine à entériner les décisions prises d’avance.
Après cet article, certains esprits tortueux accuseront sans doute Monsieur Rostaing Puissant
d’être récupéré : qu’ils se rassurent, nous ne voulons pas le récupérer… 
Depuis trois ans, nous savions que tôt ou tard, les faits finiraient par apparaître au grand jour
malgré les campagnes pour nous discréditer. Nous  n’avons jamais douté de la capacité des
saint-jeannais  à  se  rendre  compte  par  eux  même  qu’ils  ont  été  trompés.  La  volonté  de
dialogue, de participation, de transparence, d’apolitisme, affichés par notre maire et son équipe
ne sont que poudre aux yeux, mensonges, mépris, paranoïa, intérêts particuliers et luttes de
pouvoir. 
Aujourd’hui, toute l’équipe d’Ensemble pour Saint Jean continue plus motivée que jamais à être
l’empêcheur de faire n’importe quoi, le relais des préoccupations et des idées de tous... pourvu
qu’elles aillent dans le sens de l’intérêt de la commune et de ses habitants .    

Pascal Mioche
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Vie du village


NOM : 

PRENOM :

ADRESSE :

 JE VOUS SOUMETS CI-JOINT UN PROJET D'ARTICLE pour le prochain bulletin de l'association
T.S.V.P.

Adhésion individuelle 10 €  -   adhésion de soutien 15 €



Etymologie…
Vous vous demandez parfois d’où peuvent bien venir les mots courants. Ils ont parfois une
histoire très cocasse. Nous vous proposons d’en rapporter ici et dans les autres numéros de
notre bulletin quelques-unes. Elles font parfois réfléchir avec humour sur la condition humaine.

Maire
- La racine latine « mag » indique l’idée de grandeur. Le comparatif  de
« magnus »  « major » (plus grand) a donné le nom « maire » qui désigne
d’abord le personnage principal d’un groupe, le chef, puis, à partir de la
révolution de 1789, le responsable d’une commune.
La racine « mag » a donné aussi le mot grec « mégalo ». Rien à voir, bien
sûr, avec certains maires de nos communes…

Extrait de : "Le petit livre du français correct" de Jean-Joseph Julaud – First Editions

Concertation pour l'avenir : le schéma de secteur du voironnais
La communauté d'agglomération (CAPV) a engagé une concertation pour actualiser et préciser
les  orientations  formalisées  dans  le  SDAU  (schéma  départemental  d'aménagement  et
d'urbanisme,  voté  en  2000  par  les  élus  des  153  communes  de  la  grande  agglomération
grenobloise, et fixant les orientations d'aménagement du territoire à 20 ans).

Le schéma de secteur du Voironnais doit formaliser pour les 15 à 20 ans à venir les éléments
du développement de notre territoire. Il doit inclure les PLU (plans locaux d'urbanisme, ex POS)
des communes et s'intégrer dans le SDAU. Cela sous-tend pour les communes une remise à
jour des POS afin de prendre en compte les évolutions, mais aussi les nouvelles exigences
spécifiées dans les lois SRU (environnement, déplacements,…).

Il serait urgent que cette démarche d'information, de concertation et de consultation soit mise
en œuvre dans notre commune, et ceci avec les habitants, d'autant que la CAPV  a déclenché
cette procédure à son niveau. Trois réunions décentralisées ont eu lieu courant novembre. Un
document  fixe  les  grandes  orientations  et  se  consulte  en  mairie.  Un  cahier  permet  de
s'exprimer sur les problèmes, réflexions, demandes que chacun d'entre-nous peut émettre.

Prendre une part active à la définition de notre avenir, ne pas laisser les élus décider seuls (ou
ne  rien  faire…)  doit  être  une  exigence.  Des  initiatives  municipales  nous  apparaissent
nécessaires,  la démocratie locale l'exige afin  de ne pas voir des décisions extérieures à la
commune nous être imposées.

Bernard TROULET
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Communauté d'agglomération



Mise en place des transports en commun dans le Voironnais

La deuxième phase de la mise en place
des  transports  en  commun  est  lancée
pour  le  15  décembre  avec  la  mise  en
service des lignes de bus urbains dans
Voiron.  A  cette  occasion  pendant  15
jours  les  bus  seront  gratuits  afin  que
chacun  puisse  essayer  ce  nouveau
service.  L’inauguration  officielle  du
réseau a lieu le 18 décembre à 12h en
gare routière. 

Notre association défend depuis toujours
l’utilisation  des  transports  en  commun
comme  une  alternative  crédible  à  la
voiture individuelle chaque fois que cela
est  possible,  et  nous  vous  invitons  à
profiter de cette occasion pour découvrir
ce  réseau.  C’est  en  utilisant
régulièrement les transports en commun

que nous serons en mesure de pouvoir
pousser le Pays Voironnais vers un vrai
service de  qualité :  augmentation  de  la
fréquence, amélioration des dessertes…

Les débuts de ce service depuis le mois
de septembre ont été très difficiles car le
Pays  Voironnais  a  refusé  de  se  doter
des  moyens  à  la  hauteur  des  enjeux.
Information  du  public  déplorable,  arrêts
de bus non indiqués, bus non identifiés,
personnel non formé pour répondre aux
questions  du  public,…  ce  départ
lamentablement  raté  ne  doit  pas  nous
empêcher  de contribuer maintenant au
succès de ce service indispensable à la
qualité de la vie dans le Pays Voironnais.

Philippe NOE

Face à l'incapacité des autorités locales de mettre en place
l'information adéquate,  "Ensemble pour Saint  Jean" a  pris
l'initiative d'afficher les horaires de bus aux différents points
d'arrêts de notre village.

Augmentation des impôts à Saint Jean

Lors de la séance du 15 novembre dernier, le conseil municipal a voté la
première augmentation des impôts locaux de notre commune. Il s’agit en
l’occurrence de la TLE (taxe locale d’équipement) que nos élus ont porté
à son taux maximum. Cela représente une augmentation de 25% de cette
taxe perçue sur les permis de construire !
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Un emplacement néfaste pour les P’tits Loups…

La crèche parentale des « P’tits Loups » a déménagé à la rentrée dans des nouveaux locaux
face à la mairie. Ce changement de locaux était souhaité depuis longtemps par les parents et
les professionnels. Une réalisation que nous considérons malgré tout comme positive et avec
un  certain  cachet  esthétique.  Mais,  derrière  les  apparences,  en  tant  que  citoyens  saint-
jeannais, nous devons ouvrir les yeux et nous poser les bonnes questions :

Une crèche au centre village, oui mais…
Alors que nous sommes à la campagne, cette construction au centre du village manque de
place. Elle est cernée de rues fréquentées et de maisons hautes. Le choix de cet emplacement
comporte  beaucoup trop de nuisances  qu’il aurait  fallu veiller à réduire pour l’équilibre et le
développement des enfants de moins de 3 ans  :
- Les locaux sont sombres et peu ensoleillés car ils sont gênés par les autres bâtisses trop

proches ;
- Les voitures, les camions, les cars qui passent toute la journée le long du bâtiment font trop

de bruit ;
- La cour est trop petite et trop exposée à la pollution des gaz d’échappement.
Bref, les utilisateurs sont contraints de supporter les inconvénients d’une crèche de ville. Les
critères de choix principaux auraient dû tenir compte de :
- L'espace pour les activités de motricité : courir, bouger ou faire du vélo  ;
- Le soleil pour grandir et se développer ;
- Le calme pour faire la sieste tranquillement la journée.

Une crèche en pisé, oui mais…
Avec les agrandissements qui ont été faits,  plus de la moitié des murs sont en béton. Un
étage et un ascenseur ont été ajoutés, sources de nombreux risques supplémentaires pour les
enfants accueillis dans le cadre du RAM (Relais Assistantes Maternelles).

Deux options avaient été étudiées pour ce transfert. Nous n’avons pas constaté de continuité
dans le raisonnement :
1. Dans l’ancien foyer logement de « La Gardine ». Cette solution était la moins coûteuse ;
2. Dans le quartier du « Billoud » sur le terrain où sont les ateliers municipaux aujourd’hui. Le

terrain, à l’époque, n’appartenait pas encore à la municipalité.

Le deuxième choix aurait permis une bonne accessibilité, par le devant (rue du Billoud) et par
l’arrière (côté  du  cimetière)  pour  réduire  les  problèmes  de  circulation  et  d’accès.  Il  existait
suffisamment de place pour de grands espaces de jeux intérieurs et en plein air, des parkings
pour les parents venant déposer leurs enfants et certainement plus de calme pour tous. Les
nuisances auraient été plus limitées.

Peu  de  temps  après  son  arrivée,  la  nouvelle  équipe  municipale  a  déposé  ce  projet  de
réhabilitation  d’une grange en  pisé  en  grand secret  et  dans  la  précipitation.  Il  n’a  pas  été
partagé avec les habitants. Il n’y a pas eu le débat public que nous pouvions attendre.
Maintenant, et pendant de nombreuses années, les « Petits Loups » et les saint-jeannais
supporteront les conséquences du mauvais choix de cet emplacement, plus motivé par la
question de capter rapidement une subvention du ministère que du bien être et de la santé des
enfants de Saint Jean.

Marcel Lefèvre
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Assemblée Générale 2004
L’Assemblée Générale de l’Association « Ensemble pour St Jean » s’est tenue vendredi 19
novembre dans la salle Honoré Berland, devant une trentaine de participants.

Les traditionnels rapports statutaires ont été présentés par le Président Philippe Noé (rapport
moral et d'activité), et le Trésorier Didier Kioulou (rapport financier). 
Le Conseil d'Administration de l'association a été renouvelé, et se compose maintenant de :
Didier Kioulou, Anne Berthelet, Claude Banos,  René Berger,   Patrick Janssen,   Philippe Noé,
Noëlle Perrin, Françoise Rey, Jean-François Schmit,  Gilles Seguin, Marcel Lefèvre,   Pascal
Mioche,   Bernard Trabucco, Bernard Troulet

Les participants ont ensuite débattu sur plusieurs points :
 les Transports en Commun Urbains : plusieurs dysfonctionnements signalés par les

usagers. Il semble que la Mairie de Saint Jean ait fait obstruction (diffusion des horaires et
plans des lignes, par exemple) . Notre association continuera à intervenir et à agir pour en
faciliter l'usage (voir article plus haut, page "CAPV").

 Nous avons pris connaissance  d'une pétition en cours concernant la rue du 8 mai 1945.
Les riverains sont inquiets des conditions de circulation et de sécurité sur cette voie. Ce
sujet entre complètement dans les préoccupations de notre association, qui souhaite que le
débat ne soit pas limité à la rue du 8 mai 1945, mais qu'une solution globale pour le village
soit étudiée, mettant en œuvre la voie de contournement nord. 

 Nous remarquons aussi que les communes environnantes travaillent actuellement sur leur
PLU, et que la municipalité de St Jean est très discrète sur ce sujet. Ce sujet, même s'il est
difficile à appréhender  pour  la  plupart des citoyens, engage l'avenir  de notre village au
travers du logement, des emplois, de la circulation…

La soirée et les discussions se sont terminées autour du verre de l'amitié

Correspondants de quartiers
Notre association se veut  particulièrement  attentive à  tous les problèmes qui  concernent la  vie du
village. Nous vous proposons ci-dessous une liste de représentants par quartier,  afin de faciliter un
contact de proximité pour ceux qui le souhaitent :

Pascal Mioche 04 76 35 65 82 76 chemin du Monnet
Bernard Trabucco 04 76 35 66 54 32 côte du Marché aux Cerises
Claude Banos 04 76 65 75 71 76 impasse des Templiers, La Commanderie
Françoise Rey 04 76 65 68 12 26 impasse des Charmettes, La Manche
Gilles Seguin 04 76 93 02 84 9 lotissement Monteuil
M-A Macari 
A-M Papon

04 76 35 36 57
04 76 35 37 80

145 square Lesdiguières, La Colombinière
265 rue de la Colombinière

JF Schmit 04 76 35 40 96 chemin des Eymins
Anne Berthelet 04 76 35 49 99 189 rue du Billoud
Marcel Lefèvre 04 76 35 30 16 96 chemin de la Mirabelle
René Berger 04 76 35 68 51 14 chemin de Champfeuillet, Le Scey / Paviot
Didier Kioulou 04 76 35 68 00 Chemin des Chardons, Le Delard
Philippe Noé 04 76 35 19 90 41 square de la Gardine

Le Président, Philippe Noé, peut également être sollicité.
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